
Bienfaits 
des arbres

Dans les villes et les municipalités, la 
plupart des arbres et arbustes ont été
plantés pour embellir le paysage et pour

apporter un peu de fraîcheur.
Cependant, les végétaux ont plusieurs autres
fonctions dont il convient de tenir compte lors
du choix d’un arbre ou d’un arbuste pour votre
aménagement paysager. Les avantages des
arbres peuvent être regroupés en plusieurs caté-
gories : avantages sociaux, communautaires,
environnementaux et économiques.

Les arbres améliorent notre qualité de vi e . Pour la plu p a rt des gen s ,
la pr é s en ce des arbres va au-delà de l’orn em en t a ti on . Ils repr é s en ten t
la sérénité, la paix et la tra n qu i ll i t é . On le con s t a te dans la résistance
qu’ of f rent souvent les gens lors qu’il est qu e s ti on d’abattre des arbre s
pour élargir des rues ; ou en core dans les ef forts quasi héro ï qu e s
d ’ i n d ivi dus ou d’organismes pour sauver des arbres parti c u l i è rem en t

gros ou ayant une va l eur histori qu e . Des études on t
même démon tré que les pati ents ayant su bi une

Les arbres proc u rent de nom breux ava n t a ges esthéti ques et
é con om i qu e s , mais pour ce faire , ils néce s s i tent éga l em ent un
peu d’inve s ti s s em en t . Le coût d’achat et de plantati on est
é l ev é , mais l’en treti en initial ne su ppose norm a l em ent qu e
l ’ a rro s a ge . L’ a b a t t a ge et l’élaga ge peuvent être co û teu x .

Pour con s erver leur fon cti on d’orn em en t a ti on , les arbre s
n é ce s s i tent un certain en treti en que le propri é t a i re averti peut
a s su rer en parti e . L’ a j o ut de paillis et une taille de form a ti on
ga ra n ti s s ent généra l em ent un bon départ . Par con tre , l e s
a rbres qui génèrent de l’om bre peuvent cro î tre assez ra p i de-

Avantages sociaux

Les autres solutions

Les arbres nécessitent un investissement

E n tretenir un aménagem ent pays a ger néce s s i te be a u coup de tra-
va i l . Cepen d a n t , vous po uvez vous fac i l i ter la tâche en ad h é rant à
un pro gramme de soins des végétaux of fert par de certaines en tre-
prises d’en treti en pays a ger. Ce programme vise à maintenir les
végétaux en bonne santé et com prend qu el ques inspecti ons po u r
d é tecter et tra i ter to ut probl è m e , qu’il soit mineur ou majeu r.
Ai n s i , les inspecti ons régulières et l’en treti en pr é ven ti f a s su reron t
la be a uté et la santé de vos végétaux. Pour en savoir dava n t a ge à
ce su j et , con su l tez notre dépliant intitulé Soins des végétaux.

Les arbres et arbu s tes indivi du els ont une va l eur cert a i n e .
Cepen d a n t , il est difficile de déterm i n er leur va l eur écon om i -
que en ra i s on de la diffféren ce d’espèce s , de gro s s eu rs , de 
con d i ti ons et de fon cti on s . Les ava n t a ges écon om i ques de s
a rbres peuvent être à la fois directs et indirect s .

Les ava n t a ges directs sont généra l em ent associés aux co û t s
d ’ é n ergi e . Les coûts de cl i m a ti s a ti on sont moins élevés po u r
une maison qui bénéficie de l’om bre des arbre s . Invers em en t ,
les arbres qui form ent un bri s e - vent autour d’une dem eu re
con tri bu ent à rédu i re les frais de ch a u f f a ge . Comme les arbre s
pren n ent de la va l eur à partir du mom ent où ils sont plantés
ju s qu’à leur maturi t é , ils con s ti t u ent un bon inve s ti s s em en t
p u i s que l’aménagem ent pays a ger d’une maison en augm en te
la va l eur sur le marché immobi l i er. Les écon omies d’énergie et
l ’ a u gm en t a ti on de la va l eur de la maison con s ti t u ent donc de s
ava n t a ges directs pour les propri é t a i re s .

Les ava n t a ges écon om i ques indirects des arbres sont en core
p lus import a n t s , car ils prof i tent à la com mu n a uté et à la
r é gi on . Gr â ce à l’om bre que génèrent les arbre s , les fact u re s
d ’ é l ectricité des con s om m a teu rs sont moins élevées puisqu e
les com p a gnies d’électricité n’ ont pas à con s tru i re de nouvell e s
i n s t a ll a ti ons pour répon d re à la dem a n de aux heu res de
poi n te , ou uti l i s ent moins de com bu s ti ble fossile et n’ ont don c
pas à app l i qu er autant de mesu res de con trôle anti po lluti on .
Les com mu n a utés écon om i s ent les install a ti ons su pp l é m en-
t a i res pour con tenir les eaux de ru i s s ell em en t , et ainsi de su i te .
Pour le parti c u l i er, il s’ a git de peti tes écon om i e s , mais pour les
com mu n a ut é s , ces écon omies se tradu i s ent souvent en 
m i ll i ers de do ll a rs .

m ent et néce s s i ter les servi ces d’un arbori c u l teu r profe s s i on n el .
Ce dern i er po s s è de les con n a i s s a n ces et l’équ i pem ent néce s s a i re s
pour élaguer, va pori s er, ferti l i s er et maintenir un  arbre mature
en santé. Un horti c u l teur ou un arbori c u l teur profe s s i on n el
s a u ra répon d re à vos qu e s ti ons sur l’en treti en des arbre s , vo u s
su gg é rer des tra i tem ents ou vous recom m a n der des gens com p é-
tents pour ef fect u er le trava i l .
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i n terven ti on ch i ru rgicale se rétabl i s s ent plus ra p i dem ent lors qu’ i l s
ont une ch a m bre avec vue sur des arbre s .

La stature , la force et l’en du ra n ce des arbres leur con f è rent une
qualité de stabi l i t é . Et , en ra i s on de leur lon g é vi t é , ils sont s o uven t
plantés à ti tre de monu m en t s . On s’ a t t ache à ses arbre s .

Les arbres sont des éléments naturels qui, en
milieu urbain, fournissent un habitat pour la
faune, accroissant ainsi la qualité de vie des
résidents de la communauté.

Bi en que les arbres app a rti en n ent souvent à des parti c u l i ers , i l s
font néanmoins partie du pays a ge com mu n a ut a i re . Com m e
les arbres occ u pent be a u coup d’espace , il importe de bi en
p l a n i f i er leur em p l acem ent pour que vous et vos voi s i n s
puissiez en prof i ter plei n em en t . Avec un en treti en régulier et la
bonne va riété au bon en d roi t , un arbre peut em bellir et
reh a u s s er vo tre propriété sans em p i é ter sur les droits et privi -
l è ges de vos voi s i n s .

Les arbres urbains rem p l i s s ent des fon cti ons arch i tect u ra l e s
et uti l i t a i re s . Ils pr é s ervent l’inti m i t é , m et tent certains élémen t s
du pays a ge en va l eur et ob s tru ent une vue indésira bl e . I l s
r é du i s ent l’ébl o u i s s em ent et le rayon n em ent solaire et ils for-
m ent des co u l oi rs de circ u l a ti on pour les piéton s . E n f i n , i l s
form ent un arri è re-plan qui ado u c i t , com p l è te ou rehausse les
s tru ct u res arch i tect u ra l e s .

Les arbres mod i f i ent notre envi ron n em ent en améliorant la
qualité de l’air, en retenant l’eau et en abritant la faune. I l s
r é g u l a ri s ent les écarts de tem p é ra t u re en mod é rant les ef fet s
du solei l , du vent et de la plu i e . L’ é n ergie solaire est absorb é e
ou déviée par les arbres à feu i lles cadu ques en été ; il fait don c
p lus frais à l’om bre d’un arbre . L’ h iver, les rayons du soleil son t
f i l trés uniqu em ent par les bra n ches des arbre s . Ai n s i , po u r
prof i ter de l’énergie solaire , il est con s ei llé de ne planter qu e
des petits con i f è res ou des arbres à feu i lles cadu ques sur le côté

sud des maison s . La vi tesse et la directi on des vents peuven t
aussi être modifiées par les arbre s . Plus le feu i ll a ge d’un arbre
ou d’un bo s qu et d’arbres est den s e , p lus il est ef f i c ace com m e
bri s e - ven t . La pluie et la grêle sont initi a l em ent absorbés ou
d é viés par les arbre s , of f rant ainsi une pro tecti on pour les
gen s , les animaux et les bâti m en t s . En outre , les arbres inter-
ceptent les pr é c i p i t a ti ons et en absorbent une certaine parti e ,
ce qui réduit le ru i s s ell em ent et les po s s i bilités d’inon d a ti on .
E n f i n , ils pr é vi en n ent la rosée et le gel car la nu i t , le sol se
ref roidit moins sous les arbre s .

La tem p é ra t u re est plus fra î che à proximité des arbre s . Et
p lus l’arbre est gro s , p lus il déga ge de fra î ch eu r. Les arbre s
u rbains perm et ten t , en tre autre s , de limiter l’ef fet des îlots de
ch a l eur produits par le béton et les bâti m ents dans les secteu rs
com m erc i a u x .

Les arbre s , les arbu s tes et la pelouse améliorent la qualité de
l ’ a i r. Les feu i lles filtrent l’air en rec u ei llant la po u s s i è re et
d ’ a utres parti c u l e s . La pluie dilue les po lluants dans le sol.

Les feu i lles absorbent le gaz carbon i que con tenu dans l’air
pour le tra n s form er en hyd ra tes de carbone utiles à la vie de s
v é g é t a u x . Au co u rs de ce proce s su s , les feu i lles absorben t
é ga l em ent d’autres po lluants de l’air, tels que l’ozon e , le ga z
c a rbon i que et l’anhyd ri de su l f u reu x , et produ i s ent de
l ’ ox yg è n e .

La plantati on d’arbres et d’arbu s tes perm et de rec r é er un
envi ron n em ent plus naturel qui atti re la faune. Les cycl e s
n a t u rels de la croi s s a n ce des végétaux, s oit la reprodu cti on et
la décom po s i ti on , s ont pr é s en t s , et l’harm onie naturelle est
r é t a blie dans l’envi ron n em ent urb a i n .

Avantages communautaires

Avantages environnementaux

La valeur des maisons dotées d’un aménage-
ment paysager est de 5 à 20 % supérieure à
celles qui n’en ont pas.

Avantages économiques 

Les arbres fournissent un
habitat pour la faune.

Les arbres à feuilles caduques plantés
sur les côtés sud et ouest d’une demeure
génèrent de l’ombre et permettent de
diminuer les coûts de climatisation de
10 à 15 %.

Les arbres plantés en bordure de rue génèrent
de l’ombre, réduisent le ruissellement et
atténuent le rayonnement de la chaleur. En
outre, ces arbres agrémentent l’aspect du
quartier et augmentent la valeur des propriétés
de 5 à 20 %.

Les arbres à floraison printanière
rehaussent un aménagement paysager.

Les arbres fruitiers fleurissent au printemps
et offrent une récolte, en automne.

Les conifères forment une
barrière efficace contre les
vents d’hiver et préservent
l’intimité.


